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Chères habitantes, chers habitants,

Vous découvrirez, dans ce 
nouveau bulletin municipal, un 
programme d’investissement 

2018 bien rempli, qui concerne 
notamment la réfection de nos 
réseaux routiers et d’éclairage. Entre 
les réparations lourdes de voiries et 

les nouveaux aménagements de nos rues, c’est plus 
de 600 000 € qui devraient être investis cette année 
sans pour cela augmenter la pression fiscale sur le 
contribuable berthecourtois.

Vous lirez que ces investissements s’inscrivent dans le 
programme sur lequel nous nous étions engagés en 
2014. Je veux remercier une équipe très active et très 
soudée qui œuvre tous les jours à cette réussite.

Nous avons mis, dans ces travaux, l’accent sur la 
sécurisation et l’embellissement des rues de notre 
commune. Ces choix, que nous assumons pleinement, 
doivent faire la part belle aux déplacements doux et 
nous continuerons avec les habitants à imaginer des 
solutions innovantes pour rendre notre territoire plus 
sûr, plus agréable et moins polluant. Un grand merci 
aux parents qui emmènent leurs enfants à pied ou en 
vélo à l’école. C’est autant de véhicules qui ne viennent 
pas saturer les abords de l’école et de moments 
d’échanges partagés avec les enfants pour traverser 
notre beau village.

Un point sur notre PLU qui a fait l’objet d’une évaluation 
environnementale dite stratégique. Ce complément 
d’instruction qui nous a été imposé par les services 
de l’Etat s’est matérialisé par le déplacement de deux 
experts qui ont examiné les parcelles constructibles. 
Sans présager de leurs conclusions, qui devraient être 
rendues vers le 15 juin, il est peu probable que l’étude 
de la faune et de la flore aboutisse à un déclassement 
des zones à urbaniser.

Pour continuer sur l’aménagement du territoire, 
monsieur le Préfet a signer l’arrêté autorisant la société 
Chouvet à exploiter une carrière au lieu-dit « La Garenne 
de Parisis-Fontaine ». Cette bonne nouvelle pour notre 
collectivité va permettre à un carrier local d’alimenter 
des chantiers locaux grâce à une main d’œuvre locale. 
C’est le bon sens qui a triomphé dans ce dossier en 
faisant profiter notre commune de nombreux avantages 
comme le rachat des terrains détenus par la famille 
Chouvet dans le marais de Berthecourt.

Je vous souhaite une très bonne lecture du bulletin 
numéro 88 et je reste à votre disposition pour en 
discuter.

Avec tout mon dévouement,

    Laurent SERRUYS
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- Exposition de véhicules miniatures au musée Joly
- Hommage aux poilus de Berthecourt

Dans un précédent, numéro, nous vous faisions 
part de nos projets d’aménagements de 
sécurité et de trottoirs rue de Hermes, mais 

aussi au carrefour de la rue du Maréchal Joffre 
et de la rue Jules Ferry. Nous vous indiquions 
alors que leurs réalisations étaient conditionnées 
à l’obtention de subventions du département 
de l’Oise au titre de sa politique d’aides aux 
communes. 

Lors de sa réunion en date du 26 mars 2018, la 
commission permanente du Conseil Départemental 
de l’Oise a décidé de retenir le dossier présenté 
par la commune de Berthecourt et de lui accorder 
un financement pour un montant de 82 000 €.

Dans ce contexte, la commune a lancé la 
consultation pour la désignation des entreprises 
chargées de ces travaux. Ceux-ci pourraient 
débuter au plus tôt au mois de juillet et plus 
vraisemblablement en septembre 2018 pour 
s’achever avant la fin de l’année 2018.

En parallèle de ces deux projets sur la route 
départementale n°125, la commission municipal 
« travaux » a intégré la consultation de la remise 
en état du revêtement de chaussée du carrefour 
de la rue des Ecoles et la rue du Château. 

L’accumulation d’eaux pluviales ajoutée au 
passage des automobilistes et des cars scolaires 
ont contribué à dégrader la chaussée du carrefour 
de la rue des Écoles et de la rue du Château. Un 
réseau d’évacuation des eaux pluviales vers le 
bassin à proximité va être posé et la chaussée va 
être reprise en enrobés dans le virage.

Lancement des travaux de sécurisation de la route 
départementale avant l’automne

Informations sur la carrière
Par arrêté préfectoral du 7 mai 2018, la société 
Carrières CHOUVET est autorisée à exploiter 
une carrière de sablons sur la commune de 
Berthecourt, au lieu-dit « la Garenne de Parisis-
Fontaine ». 

L’arrêté complet est disponible en mairie et est 
mis à disposition du public pour une consultation  
libre sur place. L’autorisation d’exploitation est 
accordée pour une durée de 25 ans, sous réserve 
du respect des prescriptions de l’arrêté. 

Cet arrêté précise en outre le montant des 
garanties financières apportées par l’exploitant, 
les conditions d’exploitation, les mesures 
de prévention des nuisances sonores et des 
pollutions, les mesures environnementales et les 
conditions de remise en état. 

Réparation des voiries 
communales

Chaque fin d’hiver, nous constatons une 
dégradation de l’état de nos voiries. Ce 
phénomène a été décuplé cette année avec les 
fortes gelées rencontrées. 

Les petites réparations sont habituellement 
effectuées en interne par notre service technique 
avec l’application d’enrobés coulés à froid (ECF). 
Cependant, les dégradations devenant trop 
importantes, nous avons dû confier cette tâche 
à l’entreprise Locam TP (à Sainte-Geneviève) 
qui a procèdé à un rabotage de la structure 
existante et a appliqué un enrobé à chaud afin 
de garantir la pérennité de ces travaux.

L’essentiel de ces réfections s’est concentré sur 
la rue du Stade, la rue de Longueuil et la rue de 
Parisifontaine. 



COMMERCES, ARTISANS, SERVICES

53 rue du Général de Gaulle 
60370 BERTHECOURT 

Tél : 03 44 49 19 81 
Fruits - Légumes - Boissons - Surgelés 

Produits d’entretien - Dépôt de pain 
COUSCOUS MAISON SUR COMMANDE 

Ouvert tous les jours jusqu’à 20h30 
Ouvert dimanche et jours fériés 

Fermé le lundi matin
 Carte bleue acceptée  

LIVRAISON A DOMICILE

ÉPICERIE DE BERTHECOURT
ALIMENTATION GÉNÉRALE

SARL GARAGE
COMYN & FILS

Vente de véhicules toutes marques 
neufs et occasions

ZI de la Croix Blanche 
Sortie Berthecourt
Direction Noailles 
60 370 BERTHECOURT 
Tél : 03 44 07 62 05 -  Fax : 03 44 07 20 65 
Email : garagecomynetfi ls@orange.fr 

Mécanique - Carrosserie 
Peinture - Pare-brise 

Nos horaires : du lundi au vendredi de 
8h à 12h et de 14h à 18h30

le samedi de 8h à 12h

Tél : 03 44 07 62 05
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Régulièrement, nous consacrons des articles 
de prévention relatifs au stationnement des 
véhicules sur notre commune. Hélas, en dépit 
de ces multiples rappels, nous constatons 
encore des manquements au code de la route 
- stationnement dangereux de véhicules sur les 
trottoirs, le long des lignes jaunes continues, « 
voitures ventouse » qui restent stationnées plus 
de 7 jours sur le même emplacement. On parle 
également de stationnement abusif dans ce cas.

Face à ces pratiques irrégulières, notre commune 
a décidé d’appliquer des mesures plus rigoureuses 
en engageant une action de verbalisation. 
Rappelons que le pouvoir du maire s’exerce sur 
le stationnement des véhicules, dans l’intérêt de 
la commodité et de la sécurité de la circulation. 

A ce titre, les dispositions du code de la route 
confèrent au maire et à ses adjoints le pouvoir 
de verbaliser. Un premier procès-verbal d’un 
montant de 135 € a d’ailleurs déjà été dressé. Ne 
nous méprenons pas ! L’argent des contraventions 
n’entre pas dans le budget de la commune mais 
va directement au Trésor Public.

Stationnement dangereux ou gênant… gare aux 
contrevenants !

Ce que dit le code de la route :
Stationnement dangereux : 
article R417 – 9 du code de 
la route :

« Tout véhicule à l’arrêt ou en 
stationnement doit être placé 
de manière à ne pas constituer 
un danger pour les usagers. 
Sont notamment considérés 
comme dangereux, lorsque 
la visibilité est insuffisante, 
l’arrêt et le stationnement à 
proximité des intersections 
de routes, des virages, des 
sommets de côte et des 
passages à niveau… » 

Contravention de 4ème classe, 
amende forfaitaire de 135€

Stationnement abusif : article 
R471 – 12 du code de la route 
:
« Il est interdit de laisser 
abusivement un véhicule en 
stationnement sur une route. 
Est considéré comme abusif le 
stationnement ininterrompu 
d’un véhicule en un même 
point de la voie publique ou 
de ses dépendances, pendant 
une durée excédant sept 
jours… » 

Contravention de 2ème classe, 
amende forfaitaire de 35€. 
L’immobilisation et la mise 
en fourrière peuvent être 
prescrites après injonction 
des agents.

Interdiction de 
s’arrêter à côté de 

l’épicerie
Un marquage au sol a été ajouté 
au niveau du trottoir à coté de 
la boulangerie et de l’épicerie. 
Ce marquage rappelle, s’il en 
est besoin, que l’arrêt et le 
stationnement sont interdits 
au droit de la voie d’accès aux 
logements derrière les commerces. 

Aucune immobilisation de véhicule, 
même de manière très temporaire 
pour aller chercher son pain, n’est 
autorisée.
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Un ministre de l’entre-deux-guerres, Henri 
Queuille, plus célèbre pour ses citations 
que pour son engagement politique disait 

: « les promesses n’engagent que ceux qui les 
écoutent ». Ce dicton résume assez bien le 
décalage qu’il peut y avoir entre les promesses 
de campagne et les réalisations d’un homme ou 
d’une équipe au pouvoir. Pourtant les professions 
de foi, y compris pour une élection municipale, 
rivalisent d’audaces et n’hésitent pas à verser 
dans la surenchère.

En 2014 l’équipe, dont j’ai pris la tête, s’est 
interrogée sur les équipements et les services 
dont avait encore besoin notre commune. Elle 
les a ensuite rapprochés avec les possibilités 
financières de la collectivité pour rédiger un 
plan d’actions cohérent et surtout pragmatique. 
Quatre ans plus tard nous sommes fiers de tirer 
un premier bilan de notre action en reprenant la 
trame de 2014.

Agir pour les enfants, les jeunes et pour 
l’emploi

- La commune a été équipée en fibre optique pour 
favoriser le télétravail et améliorer l’attractivité de 
notre territoire. Cette dépense, de 240 000€, qui 
devait être communale a finalement été supportée 
par la communauté de communes. 

- Implantation d’un city-stade pris en charge à 
80% par le conseil départemental de l’Oise.

- Création d’une maison des jeunes dans les 
locaux autrefois occupés par la poste.

- Accueil de 22 jeunes en Pass Permis Citoyen pau 
sein des services municipaux. La commune, au 
travers du CCAS, abonde de 100 € l’aide de 600€ 
apportée par le conseil départemental.

- Poursuite des activités piscine et ciné rural.

- Mise à disposition du bureau des permanences 
avec l’équipement informatique pour les personnes 
en recherche d’emploi. 

- Implantation d’une aire de jeux pour les enfants 
de 1 à 12 ans dans le parc Le Berre avec l’aide 
financière de la Préfecture.

- Mise en place de permanences bimensuelles 
de la mission locale pour l’emploi, dans le but 
d’accompagner les jeunes de moins de 26 ans 
dans leur insertion professionnelle.

- Permanences du CCAS.

Etre toujours plus soucieux des finances de 
la commune

- Nous continuons à être particulièrement 
vigilants sur les dépenses de fonctionnement 
de la commune pour dégager des capacités 
d’investissement. Grâce à cette action, plus de 
600 000 € seront investis en 2018 pour améliorer 
nos réseaux routiers et l’éclairage public.

Communiquer pour rapprocher les habitants

- Le bulletin municipal, arrêté en 2011 par une 
autre équipe, est de nouveau rédigé par la 
commission « communication » depuis 2014. Le 
site internet et la page facebook de la commune 
de Berthecourt relaient l’information en temps 
réel. J’en profite pour saluer le travail colossal 
et de qualité qui est assuré aujourd’hui par ce 
groupe. 

Nous l’avons dit, nous l’avons fait : les principales 
réalisations de l’équipe municipale
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Agir pour la sécurité et pour la tranquillité 
des habitants

- Renforcement de la sécurité aux abords des 
écoles grâce à un aménagement qui favorise les 
déplacements doux.

- Mise en place de l’opération «Voisins Vigilants».

- Sécurisation des logements collectifs en lien 
avec la SA HLM pour préserver la tranquillité des 
espaces privés.

- Réflexion sur une maison médicale conjointe 
avec la commune de Hermes.

- Maintien du niveau d’aide aux associations.

Améliorer notre cadre de vie et protéger 
notre environnement

- Travaux de mise aux normes de l’assainissement, 
pour une dépense de 1 400 000 €. Les travaux 
en domaine privé  ont été pris intégralement en 
charge par l’agence de l’eau et la commune.

- Réfection de voiries ou de trottoirs des rues 
Bertine, de Noailles, Curie, Pasteur et de Longueuil, 
aménagements des espaces publics : square Le 
Berre, jardin derrière la mairie et pâture devant 
le groupe scolaire.

- Amélioration du fleurissement de la commune.

- Poursuite des actions en faveur de la propreté 
de nos rues et de nos chemins avec les opérations 
« Nettoyons la nature » et « Berthecourt propre ».

- Ouverture de l’agence postale communale.

Comme vous pouvez le constater à la lecture 
de ce bref bilan, on peut dire que la majorité 
municipale n’a pas démérité et a œuvré, grâce à 
son investissement dans les commissions, pour 
réaliser la quasi-totalité du programme sur lequel 
elle a été élue. J’en profite pour remercier Cathie 
et Didier, qui ne se sont pas présentés sur la liste 
« Ensemble pour Berthecourt », mais qui ont 
travaillé à nos cotés avec une totale abnégation 
et avec pour seul objectif de faire avancer notre 
village. De nombreux projets pour la sécurisation 
et l’amélioration de notre voirie sont en cours de 
réalisation tout en préservant la fiscalité locale qui 
n’a pas été augmentée depuis trois ans.

Lors du vote de son budget 2018 en avril dernier, sur proposition de monsieur le Maire, le 
conseil municipal a adopté à l’unanimité le maintien des taux  d’imposition communaux, 
sans donc d’augmentation. Les projets majeurs pour 2018 sont dès lors les suivants :

• Aménagements de trottoirs et de voirie sur la 
route départementale n° 125 (Rues de Hermes 
et rue de Beauvais et au carrefour de la rue du 
Maréchal Joffre et de la rue Jules Ferry)  pour un 
coût total  de 259 000 €.
• Rénovation de l’éclairage public pour un montant  
de 90 000 €.
• Rénovation de bâtiments pour un budget de 
60 000 €.

• Amégaments des trottoirs rue de Beauvais  pour 
la somme de 100 000 €.
• Régulation du chauffage de la salle des fêtes, 
du groupe scolaire et de la cantine pour un coût 
de 42 000 €.
• Réparation de voiries majoritairement rue de 
Parisisfontaine et rue du Stade pour un budget de 
60 000 €.

Nous avons tenu notre promesse : pas 
d’augmentation d’impôts pendant 3 ans



COMMERCES, ARTISANS, SERVICES

HERMES AUTO-ECOLE
2 place Nelson Mandela 60370 HERMES

 03 44 07 56 22 / 06 22 32 86 98
TOUTES FORMATIONS PERMIS MOTO

Permis AM/A/A1/A2 Attestations 125 cm3 & Can-am

Garage RICHARD - COYOT

MÉCANIQUE, TOLERIE, PEINTURE

Tél : 03 44 07 50 46
800 rue du Stade

60370 BERTHECOURT

E.H.P.A.D « de MAUPEOU »
6, Rue du Général de Gaulle 60370 BERTHECOURT

 03.44.07.51.54
Mail :  maupeo@orange.fr

Capacité d’hébergement : 31 lits

E.H.P.A.D « L’ACCUEILLANTE »
 85 Bis, Rue du Général Leclerc 60250 MOUY
     03.44.56.51.81 

Mail : accueilehpad.mouy@gmail.com
            Capacité d’hébergement : 79 lits

                   Unité protégée – Accueil de jour 

 E.H.P.A.D « LA MARE BRÛLEE »
     4, Rue Lamartine 60510 BRESLES
   03.44.07.90.52

              Mail : ehpad.bresles@orange.fr       
              Capacité d’hébergement : 69 lits

E.P.S.M.S
 L’AGE BLEU
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Retour sur les travaux de 
régulation du chauffage

Les travaux d’amélioration de la régulation du chauffage et 
de la ventilation ont été réalisés sur les bâtiments les plus 
énergivores de notre commune : le groupe et la cantine 
scolaires, la salle des fêtes.

La première phase de travaux a concerné le groupe scolaire et 
la cantine et s’est déroulée pendant les vacances de février. Les 
températures extrêmement froides sur cette période, conjuguées 
à l’utilisation du dortoir, de la cantine et de la salle du périscolaire 
n’ont pas facilité l’intervention des techniciens. Tout a été mis en 
œuvre afin de conserver une température acceptable dans ces 
locaux pour les usagers. Peut-être que certains d’entre vous se 
sont posés la question de la pertinence de réaliser des travaux 
de chauffage en plein hiver ? Tout simplement, cela a permis 
de réaliser les tests de fonctionnement des installations dans la 
continuité de leur mise en service.

Comme souvent, la phase d’essai et de mise en route de cette 
régulation a occasionné certains désagréments. Aussi, nous 
tenons à remercier le corps enseignant, le personnel de la cantine, 
du périscolaire et de l’école, les agents d’entretien et les enfants 
pour leur patience et leur indulgence.

Courant avril, c’était au tour de notre salle de fêtes de voir son 
installation faire peau neuve, avec le remplacement de l’armoire 
de commande de la chaufferie et de certains organes de pilotage. 
Pour rappel l’ancienne armoire avait été fortement endommagée 
suite à des actes de vandalisme. Cette opération nous a permis 
de remettre en service la centrale de traitement de l’air et de 
différencier la gestion du chauffage entre la petite et la grande 
salle, pour tenir compte du planning d’occupation de ces salles.

Début 2019, nous vous communiquerons les montants des 
économies d’énergies réalisées suite à l’installation de ce 
système de régulation du chauffage. La technologie utilisée offre 
la possibilité de surveiller et piloter ces différentes installations 
depuis n’importe quel ordinateur ou même smartphone.

Les services 
techniques en action
Précédemment, nous vous 
invitions à emprunter le chemin 
entre le parking du stade de 
football et la voie piétonne de 
la rue de Hermes. Il vient en 
remplacement de l’ancien chemin 
désormais fermé situé en bordure 
du garage,  et fait la jonction 
entre la rue du Stade et la rue de 
Hermes. 

Le chemin est désormais 
stabilisé et est donc plus 
facilement praticable. Les travaux 
nécessaires ont été réalisés grâce 
au concours du service technique 
de la commune : terrassements, 
pose d’un géotextile et mise en 
œuvre de matériaux issus du 
rabotage des chaussées lors des 
travaux d’assainissement.

Malgré des températures glaciales 
lors des vacances de février, les 
agents du service technique ont 
réalisé une tranchée et posé un 
fourreau, afin de passer un câble 
de communication entre la salle 
des fêtes et l’école dans le cadre 
de la télégestion du chauffage.Ancienne et nouvelle armoire de commande de la chaufferie

Exemple de matériel installé au groupe scolaire
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Réunion du Conseil Municipal du 4 avril 2018
Les délibérations suivantes sont mises au vote : Résultat du vote
Réalisation de travaux de modernisation et de sécurisation des 
installations d’éclairage public Adoptée à l’unanimité

Réalisation de travaux d’extension du réseau d’éclairage public en 
souterrain rue de Beauvais (Zone d’activités de la Croix Blanche) Adoptée à l’unanimité

Réalisation de travaux d’extension du réseau d’éclairage public en 
souterrain à la jonction entre les rues de la Cavée et des Jasmins Adoptée à l’unanimité

Procédure en vue de l’acquisition par la commune d’un bien présumé 
sans maître, situé rue de Noailles parcelle cadastrée ZB0122. Il s’agit 
en l’occurrence d’un terrain dont les propriétaires sont décédés depuis 
plus de 30 ans et dont les impôts et taxes ne sont plus payés.

Adoptée à la majorité (16 
voix pour et 1 abstention)

Compte administratif 2017 du budget principal de la commune Adoptée à la majorité (15 
voix pour et 2 abstentions)

Compte de gestion 2017 du budget principal de la commune établi 
par la perception de Clermont : chiffres identiques à ceux du compte 
administratif établi par la commune.

Adoptée à la majorité (16 
voix pour et 1 abstention)

Affectation du résultat 2017 du budget principal de la commune Approuvée à la majorité 
(16 voix pour, 1 abstention)

Subventions communales :

Association de pêche « la Gaule Hermoise » : 150 euros 
Anciens combattants de Berthecourt et de Ponchon (UMRAC) : 400 
euros 
Gym volontaire : 500 euros
HBAC (Hermes Berthecourt Athletic Club – Football) : 800 euros
RASED (Réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté) de 
Noailles : 336,72 euros
Amicale des Séniors : 200 euros 

Mustang Country Club : 100 euros
Les Jeux d’enfants : 500 euros
Collège Anna de Noailles : 100 euros
Comité des Fêtes : 7000 euros

La Mémoire du Sourire : 400 euros 

Le dépôt d’un dossier de subvention complet conditionne le versement 
de la subvention.

Approuvée à l’unanimité
Approuvée à l’unanimité

Approuvée à l’unanimité
Approuvée à l’unanimité
Approuvée à l’unanimité

Approuvée à la majorité 
(16 voix pour, 1 abstention)
Approuvée à l’unanimité
Approuvée à l’unanimité
Approuvée à l’unanimité
Approuvée à la majorité 
(16 voix pour, 1 abstention)
Approuvée à l’unanimité

Taux d’imposition communaux 2018 inchangés depuis 2016 : taxe 
d’habitation : 10,53 %, taxe foncière sur le bâti : 23,33 % et taxe 
foncière sur le non-bâti :49,31 %.

Adoptée à l’unanimité

Budget primitif 2018 de la commune Adoptée à la majorité (16 
voix pour et 1 abstention)

Motion pour l’instauration d’un moratoire sur les fermetures de classes 
dans le département de l’Oise. Cette motion, après signature par les 
membres du conseil municipal, sera transmise au Préfet ainsi qu’au 
ministère de l’Education.

Pas de délibération

Cette page reprend brièvement les décisions adoptées par le conseil municipal lors de ses séances, 
afin de vous apporter une information rapide et lisible. Si vous souhaitez prendre connaissance 
de l’intégralité des débats de l’assemblée municipale, tous les comptes-rendus des réunions sont 
consultables sur place en mairie.
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Le réaménagement du jardin du souvenir a 
été réalisé pour mettre en valeur ce lieu de 
recueillement. 

Initialement, doté d’un simple espace enherbé 
et d’une pierre gravée, nos agents des services 
techniques ont réhabilité le site en déplaçant la 
pierre gravée pour offrir plus d’espace, et des 
bordures ont été posées afin de délimiter le 
jardin. 

A l’intérieur, des graviers rouges ont été déposés 
et la grille qui permet de recueillir les cendres 
des défunts a été recouverte de galets blancs. 
Un banc a été installé afin de permettre aux 
familles et aux amis des défunts de se recueillir. 

Nous en profitons pour rappeler que la dispersion 
des cendres est soumise à autorisation de la 
mairie.

Le conseil municipal remercie l’équipe des 
pompes funèbres de Berthecourt pour le don 
de la plaque de marbre qui permettra d’inscrire 
les noms des défunts et la dorure de la plaque 
« Jardin du souvenir ».

Le drone, quelle drôle d’idée…
Le drone est un aéronef télécommandé qui permet 
de réaliser des missions diverses et variées : 
surveillance, renseignement, cartographie, vidéo. 
Le premier drone français a été conçu, réalisé et 
expérimenté dès 1923 à Etampes par l’ingénieur 
Maurice Percheron et le capitaine Max Boucher. 
Cependant, son essor date de l’époque de la 
guerre froide où on lui trouva un intérêt militaire. 
Adapté depuis quelques années au secteur civil, 
le drone peut être utilisé comme loisir selon 
certaines restrictions.

Le drone, terme désignant en anglais un « faux 
bourdon », permet de réaliser des prises de vue 
aériennes à basse altitude. 

Cet appareil évolue entre 0 et 100 mètres et 
permet des angles de vues impossibles à réaliser 
autrement.

Le drone vole au secours de la gestion des cimetières
C’est justement pour ses capacités de prise de 
vue, que la société O’Multimédia, spécialisée dans 
le secteur de la programmation informatique 
a couplé le drone à un logiciel de gestion 
informatique du cimetière permettant ainsi 
d’obtenir une cartographie précise. 

Le cimetière de Berthecourt sera ainsi découpé 
en différentes zones numérotées et un plan 
sera affiché à son entrée. Les membres de la 
commission municipale « cimetière » devront 
ensuite compléter les informations liées aux 
concessions sur le logiciel.

Il s’agit avant tout de numériser, conserver et 
classer des archives qui remontent sur plusieurs 
décennies, afin de faciliter leur consultation par 
les services de la mairie.

Le jardin du souvenir réaménagé

Un drone associé à un logiciel, un duo au service 
du cimetière de Berthecourt
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En partenariat avec le Syndicat d’Energie, la commune a décidé de faire évoluer son 
éclairage public. Prochainement les anciennes lampes (ballons fluos) seront remplacées 
par des lampes LED. Des points lumineux seront ajoutés dans certaines rues mal éclairées. 
Ces nouveaux dispositifs vont permettre, à terme, de nouvelles économies d’énergie et une 
meilleure qualité d’éclairage.

La commune de Berthecourt a transféré, en décembre 2016, au syndicat d’énergie de l’Oise (SE60) la 
compétence éclairage public en matière d’investissement. L’entretien de l’éclairage public reste géré 
par la commune. Ce transfert de compétence permet à la commune de bénéficier d’une participation 
du SE60 sur les travaux d’investissements à hauteur de 54 % du montant des dépenses. 

Le SE60 a également fait un bilan de notre éclairage public au printemps 2017. Cet état des lieux a 
permis de dresser un inventaire de l’existant (technique, sécuritaire, énergétique) et de tracer des 
voies d’amélioration de notre éclairage. Notre patrimoine se compose de 13 armoires de commande 
et de 220 points lumineux. Le rapport présenté en juin 2017 à la commission municipale « travaux » 
a mis en évidence une vétusté d’une partie de l’éclairage public (points d’éclairage peu efficaces qui 
éclairent en partie vers le haut, armoires de commandes peu sécuritaires ) et des zones insuffisamment 
éclairées sur la commune. 

Fort de ces constats, la commission a travaillé en partenariat avec le SE60 pour définir les priorités 
d’actions de rénovation de l’éclairage public. Les objectifs sont de réduire les consommations d’énergie 
et d’améliorer la qualité de l’éclairage.

Le projet retenu et approuvé par le conseil municipal dans sa séance 
du 5 avril dernier consistera en : 

• Le remplacement de 6 armoires de commande ;
• Le remplacement de 87 points lumineux avec lampes LED sur 
support existant ;
• Le remplacement de 54 points lumineux avec lampes LED y compris 
les mâts d’éclairage, sur les rues de la Cavée, des Jasmins, Bernard 
Antoine Girard, Brethel, Serge Vaculik, l’allée Marius Renard et le parc 
Le Berre ;
• L’éclairage du chemin piétonnier rue du Château ;
• L’ajout de points lumineux dans les rues Brunehault, de Villers, de 
Noailles, et aussi place de l’ancienne Poste ;
• L’extension de l’éclairage public à l’extrémité de la rue de la Cavée 
pour rejoindre la rue des Jasmins et sur la zone d’activités de la Croix 
Blanche.

Les travaux débuteront à l’été 2018, afin que les nouveaux éclairages publics soient opérationnels 
pour l’hiver 2018 - 2019. Il est à noter que les armoires de commande resteront équipées d’horloges 
astronomiques afin de permettre une extinction nocturne de 23h à 5h.

Rénovation de l’éclairage public
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Berthecourt propre
Fidèles au rendez-vous, les habitants bénévoles de la 
commune se sont à nouveau réunis le samedi 14 avril 2018 
pour l’opération « Berthecourt propre ».

Chasse aux oeufs
Le lundi 2 avril les enfants acompagnés de la mascotte du 
comité des fêtes ont pu aller à la chasse aux oeufs cachés 
dans le square Le Berre.

 Les animaux de la ferme au centre de loisirs
La ferme d’animation itinérante  du Larris de Ponchon s’est 
déplacée à Berthecourt, avec un cochon, un bouc, des 
poules, des canards et des lapins.

Bourse aux jouets
Les samedi 24 et dimanche 25 février 2018, l’association  
« Les Jeux d’Enfants » organisait une nouvelle édition de sa  
bourse aux jouets et vêtements. 

 Soirée Fleurs des îles
Le samedi 14 avril, l’association Fleurs des Iles a organisé 
une soirée Tropicale à la salle des fêtes de Berthecourt.
Les convives ont apprécié l’ambiance animée aux sons des 
rythmes ensoleillés et le spectacle de danse Salsa.

Commémoration du 8 mai
Sous un beau soleil, élus et anciens combattants ont pris 
part à la cérémonie de commémoration de l’armistice de 
1945.
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Pourquoi mon chien aboie ?
Pour un chien, l’aboiement est tout à fait normal. L’aboiement du chien prévient 
et peut dissuader certains voleurs. 
Votre chien aboie pour différentes raisons :

L’ennui

Vous avez peut-être parfois l’impression que 
votre chien aboie sur tout et n’importe quoi sans 
réelles raisons apparentes, mais c’est faux ! Un 
chien n’aboie jamais pour rien, c’est sa manière 
de communiquer et parfois il arrive que les chiens 
s’ennuient tellement qu’ils ne trouvent que cette 
activité pour pallier à leur ennui.

N’oubliez donc pas de sortir quotidiennement votre 
chien en dehors du jardin pendant 30 minutes. Un 
grand jardin ne permet pas d’éviter la balade. Il a 
besoin de sentir les odeurs laissées par les copains. 
Parfois, répondre aux besoins de promenade de 
son chien résout de nombreux problèmes.

La frustration 

Les chiens qui aboient par frustration le font souvent 
lorsqu’ils sont dans une situation inconfortable. Par 
exemple le fait de rester seul à la maison.Cette 
frustration peut effectivement se manifester en 
aboiements excessifs, tout comme elle peut se 
manifester en destructions ou malpropretés.

Pour régler ce problème il faut reprendre la base : 
votre chien doit comprendre qu’il ne peut pas tout 
gérer à la maison. Vous êtes la personne référente 
qui sait ce qui est bon pour son bien-être. Vous 
devez être cette personne et votre chien doit le 
comprendre.

La garde

Pour certains chiens, la garde est instinctive, ils 
aboient pour prévenir d’un éventuel danger. Pour 
limiter ses aboiements, ne laissez pas votre chien 
dans un endroit où il pourra tout surveiller. Installez 
un brise-vue dans votre jardin par exemple et 
mettez votre animal dans un endroit calme et 
serein lorsque vous partez.

En conclusion, l’aboiement est une façon pour le 
chien de communiquer, il faut chercher la raison 
pour laquelle il aboie et mettre les choses en 
place afin de limiter ses aboiements. Le recours 
au collier anti-aboiement n’est pas une bonne 
solution, il sanctionne tous les aboiements et cela 
n’est absolument pas cohérent pour le chien et 
douloureux par-dessus tout. 

Quand vous laissez votre chien seul, mettez le 
dans un espace réduit de la maison, pour réduire 
son stress. Récompensez-le chaque fois qu’il fait 
quelque chose de bien, sortez-le régulièrement 
de sorte à ce qu’il se dépense bien et évitez de le 
laisser dans des endroits où il peut facilement voir 
l’extérieur.

Si des soucis d’aboiements persistent, n’hésitez pas 
à faire appel à un comportementaliste confirmé, 
souvent il y a quelques petites choses à mettre en 
place et le problème se résout facilement.

Dans les rues ou en forêt, rien n’échappe aux traqueurs de déchets. Fidèles au rendez-vous, 
les habitants bénévoles de la commune se sont à nouveau réunis le samedi 14 avril 2018 pour 
l’opération « Berthecourt propre ». 

Après notre rituel du petit déjeuner commun, deux 
équipes se sont organisées pour arpenter les rues 
et chemins de notre village dans la brume matinale.

2 heures 30 de marche à ramasser papiers, 
plastiques, bouteilles et autres objets insolites 
ou dangereux tout en discutant et en faisant 
connaissance. Même les pieds trempés, et fatigués 
de se baisser et de se relever, rien ne nous fait 
« raccrocher les gants ».
Cette action concrète est pour nous la possibilité 
d’agir localement en faveur de notre environnement.

Pour nos courageux bénévoles, rendez-vous est 
donné en septembre pour l’opération nationale  
« Nettoyons la nature » en partenariat avec les 
centres Leclerc.

Notre village, aimons-le, protégeons-le,
nettoyons-le !

Berthecourt propre, la traque aux déchets ça nous connait 
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« Le bruit ne fait pas de bien, le bien ne fait pas de bruit. » (Proverbe provençal)

Avec le retour du printemps, c’est aussi le retour 
des tondeuses à gazon … et autres appareils à 
moteurs. Au même titre que le tapage nocturne, 
le tapage diurne est interdit. Le principe général 
de l’arrêté préfectoral portant réglementation des 
bruits de voisinage dans le Département de l’Oise 
du 15 novembre 1999 est le suivant : 

Article 1er - Afin de protéger la santé et la tranquillité 
publiques, tout bruit nuisant causé sans nécessité 
ou dû à un défaut de précaution est interdit, de 
jour comme de nuit. Un bruit est considéré comme 
gênant dès lors qu’il porte atteinte à la tranquillité 
du voisinage par sa durée, sa répétition ou son 
intensité : aboiements de chiens intempestifs, 
comportements bruyants, tapage, travaux de 
bricolage ou de jardinage, pétards, appareils de 
diffusion de musique, utilisation de quads ou de 
mini-motos …. 

De l’arrêté préfectoral du 15 novembre 1999, nous 
portons à votre connaissance en plus de l’article 
1er, les articles 7 et 9 qui stipulent :

Article 7 - Les occupants et les utilisateurs de 
locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre 
toutes précautions pour éviter que le voisinage ne 
soit gêné par des bruits répétés et intempestifs 
émanant de leurs activités, des appareils ou 
machines qu’ils utilisent ou par les travaux qu’ils 
effectuent. 

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils à moteur thermique ou 
électrique, ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants : 
 • du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures et 
de 13 heures 30 à 19 heures 30, 
 • les samedis de 9 heures à 12 heures et de 15 
heures à 19 heures, 
 • les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 
heures. 

Article 9 - les propriétaires d’animaux, en particulier 
de chiens, ou ceux qui en ont la garde, sont tenus 
de prendre toutes mesures propres à préserver la 
tranquillité des habitants des immeubles concernés 
et du voisinage, ceci de jour comme de nuit, sans 
pour cela porter atteinte à la santé de l’animal. 

Chaque habitant a le devoir de respecter la 
tranquillité de ses voisins.

Nuisances sonores

Peltigera membranacea - marais de Berthecourt - 
janvier 2018- Larenaudie Guy 

Mais qui, est la peltigère membraneuse ?

Tapie au fond du marais, sur un lit de mousse 
bien humide, je m’étends sur le tronc de 
quelques arbres.

Je suis une créature bien étrange, résultat d’une 
symbiose entre un champignon et une cyanobactérie 
le nostoc.

Mon corps, appelé thalle, est une dentelle aux allures 
de feuilles couleur taupe surmontée d’apothécies 
orangées renfermant mes spores. Mes dessous 
blancs forment de petits crampons : les rhizines.

Mon côté champignon me permet de me reproduire 
et de partager l’eau ainsi que les sels minéraux 
avec ma  cyanobactérie tandis qu’elle  m’apporte la 
photosynthèse. Je joue un rôle important en captant 
les particules de l’air et de la pluie contribuant à 
l’épuration permanente des milieux et du recyclage 
des éléments. 

C’est mon côté écolo !

Je suis donc un lichen très bon indicateur de 
pollution, classé dans le monde des champignons 
et répertoriée dans l’Oise pour la première fois !
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Cette action portée par le département de 
l’Oise, à laquelle la commune de Berthecourt 
adhère depuis l’été 2015, rencontre un franc 

succès auprès des jeunes de notre village.

En effet en à peine 3 ans, notre commune 
a accueilli 22 jeunes, de 18 à 19 ans, dans ce 
dispositif de contribution citoyenne de 70 heures 
(fractionnée ou non), au service technique ou au 
service administratif.

Les jeunes berthecourtois ont pu découvrir et 
participer à la bonne marche de notre collectivité 
en réalisant différentes missions telles que :

- le développement du site internet ;
- le recensement des personnes âgées seules ;
- l’aide à la rénovation de bâtiments publics ;
- l’aide au fleurissement des massifs et parterres ;
- la numérisation des délibérations du Conseil 
Municipal.

Alors si vous souhaitez vous aussi apporter une 
contribution citoyenne en contrepartie d’une aide 
financière de 600€ (allouée par le département) et 
d’une aide supplémentaire de 100 € (allouée par la 
commune de Berthecourt) pour le financement de 
votre permis de conduire, venez nous rejoindre.

http://www.oise.fr/fileadmin/Oise.fr/Oise-des-
droits-et-des-devoirs/Pass-Permis-Citoyen/
Dossier-de-candidature-Pass-Permis-Citoyen.pdf

Désormais le Pass’Bafa et le Pass’Bafd Citoyen

Bilan du Pass Permis Citoyen sur Berthecourt

L’accompagnement des jeunes oisiens, dans le financement des frais des stages de formation 
aux BAFA et BAFD (Brevets d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur et de Directeur), est une 
des priorités que le conseil départemental s’est fixée.

Les objectifs sont de renforcer l’autonomie, l’esprit 
citoyen, la prise de responsabilités des jeunes, 
de faciliter l’accès à de premières expériences 
professionnelles et de créer du lien, toujours dans 
l’esprit d’associer un droit à un devoir.

Le conseil départemental de l’Oise met en place 
une aide directe forfaitaire de 300 € destinée aux 
jeunes oisiens de 18 à 25 ans, pour les aider à 
financer les frais des stages de formation aux 
BAFA et BAFD.

Le bénéficiaire s’engage à effectuer dans un délai 
d’un an une contribution de 35 heures au service 
des structures du secteur non marchand de l’Oise 
telles que : les collectivités territoriales et leurs 
groupements, des organismes de droit privé à 
but non lucratif (association loi 1901, ateliers 
et chantiers d’insertion, organismes de sécurité 
sociale, comité d’entreprise).

Dans le cadre de ce dispositif, la commune 
de Berthecourt, mais aussi le SIPEBOVI sont 
susceptibles de vous accueillir pour accomplir 
cette contribution citoyenne. Il appartient au 
bénéficiaire de prendre contact avec la structure 
pour arrêter les modalités (calendrier, mission) 
avant le dépôt de sa candidature.

h t t p : / / w w w . o i s e . f r / f i l e a d m i n / O i s e . f r /
Education-jeunesse/Pass-bafa-bafd/Dossier-de-
candidature-Pass-Bafa-Bafd.pdf
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Parents, habitants de Berthecourt, répondez à 
l’appel du 9 juin, la kermesse vous attend

Chouette c’est la fête ! Les enfants du groupe scolaire Henri Dubreuil de Berthecourt 
tiennent leur kermesse annuelle de fin d’année le samedi 9 juin 2018. 

L’équipe enseignante, le personnel communal 
intervenant à l’école (Atsem, services techniques) 
et surtout les enfants, vous attendent avec 
impatience pour que ce rendez-vous soit le plus 
réussi possible. L’association « Les Jeux d’Enfants 
» qui prend une part très active à l’organisation 
de cette journée vous proposera de nombreuses 
animations. 

A cette occasion, nous vous rappelons que 
des « enveloppes » seront vendues par cette 
association au prix d’un euro l’unité. Ne vous 
privez pas d’en acheter aux « Jeux d’Enfants 
», toutes les enveloppes sont gagnantes ! Elles 
sont mises en vente à la sortie de l’école depuis 
le 28 mai. 

Le programme de la kermesse s’annonce riche : 
de 13h30 à 14h30, les élèves du groupe scolaire 
vous proposeront leurs danses et scénettes 
chorégraphiées, soigneusement préparées avec 
leurs maîtresses et maîtres. 

Ensuite, peu après 15 h et jusqu’à 18 h, vous 
pourrez vous rendre sur les stands de jeux où de 
nombreux lots à gagner vous attendent. 

Les sommes récoltées iront intégralement 
financer les sorties et l’achat de matériel  pour 
les enfants scolarisés dans notre commune. 
Vous pourrez également déguster les gâteaux 
préparés par les parents et vendus à la buvette 
de la kermesse. 

Parents, familles et proches des enfants du 
groupe scolaire Henri Dubreuil, «Les Jeux 
d’Enfants» ont besoin de vous et comptent sur 
votre participation dans la préparation de la 
kermesse. Toutes les personnes intéressées pour 
apporter leur aide sont invitées à prendre contact 
avec le comité d’organisation auprés d’Angélique 
au 06 64 91 03 33 ou à se faire connaître en 
mairie.

Un moment d’échanges et de convivialité à la 
bourse aux jouets et aux vêtements

Les samedi 24 et 
dimanche 25 février 
2018, l’association « Les 

Jeux d’Enfants » organisait 
une nouvelle édition de 
sa  bourse aux jouets et 
vêtements. 

Fort de l’excellent écho rencontré les années 
précédentes par cet événement, ce sont 54 
exposants qui ont proposé à la vente une large 
variété d’habits, de matériel de puériculture et de 
jouets. Acheteurs et visiteurs furent plus d’une 
centaine à déambuler dans la salle des fêtes, dans 
une ambiance familiale et chaleureuse. 

Ce moment d’échange a pu avoir lieu grâce 
à la mobilisation des bénévoles des « Jeux 
d’Enfants » qui, régulièrement, tout au long de 
l’année, initient des manifestations au profit de 
l’amélioration des conditions de vie et de travail 
des écoliers berthecourtois. Merci à eux pour leur 
investissement indéfectible en faveur des enfants 
du groupe scolaire « Henri Dubreuil ». 



COMMERCES, ARTISANS, SERVICES

Boulangerie - Pâtisserie 
GARIGLIETTI

51 rue du Général de Gaulle 
BERTHECOURT

Ouvert tous les jours 
de 6h30 à 19h30

Le dimanche de 6h30 à 13h 
Fermé le mardi

Tél. 03 44 03 11 35
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Boulangerie - Pâtisserie 
GARIGLIETTI

51 rue du Général de Gaulle 
BERTHECOURT

Ouvert tous les jours 
de 6h30 à 19h30

Le dimanche de 6h30 à 13h 
Fermé le mardi

Tél. 03 44 03 11 35

Fête de la pêche avec « La Gaule Hermoise »

Le coup d’envoi de la saison de la pêche a eu lieu 
le samedi 10 mars 2018. La Gaule Hermoise 
née de la fusion de  « La Truite Hermoise » 

et  de « La Gaule de Berthecourt » gère les droits 
de pêche sur les tronçons des rivières suivantes 
: la Trye et le Thérain à Hermes et le Sillet à 
Berthecourt. 

La carte d’adhérent à cette association est 
proposée au tarif de 161 € pour l’année 2018 y 
compris le timbre de la fédération de pêche de 
l’Oise. Elle donne droit de pêcher les samedis 
dimanches et jours fériés. Des tarifs préférentiels 
sont proposés pour les jeunes et les femmes. 
L’association procède à 6 lâchers de 50 kilos de 
truites arc-en-ciel et 20 kilos de truites fario par 
an.

Son président André Villemon et les membres 
du bureau ont eu le plaisir de vous recevoir à 
l’occasion de la fête de la pêche le dimanche 3 
juin 2018. Ce fut l’occasion de découvrir où de 
pratiquer la pêche sans carte de pêche.

La fête de la pêche s’adressait à tous publics 
et notamment aux enfants. Du matériel (canne 
à pêche et appâts) était mis à disposition des 
volontaires pour s’initier à la pêche en rivière. 
Cette manifestation était gratuite.

Pour plus de renseignements, contactez son 
Président M. André Villemon
tel: 03 44 07 97 91 ou 06 17 24 80 55 ou 
villemon.peche@gmail.com ou
villemon.andre@free.fr

JUIN 2018

PORTES OUVERTES A 
L’HBAC

Si votre enfant est fan de football et 
qu’il souhaite découvrir cette activité, il 
peut participer tout le mois de juin aux 
entraînements de sa catégorie.

Enfants nés en :

2011/2012/2013 : le mercredi de 14h à 15h

2009/2010 : le mercredi de 15h30 à 17h

2007/2008: le lundi de 18h à 19h30 et le mercredi 
de 15h30 à 17 h

2005/2006 : le lundi de 18h30 à 20h et le 
mercredi de 17h45 à  19h15

2003/2004 : le mardi et le vendredi de 18h30 à 
20h30
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Le 2 avril dernier à 10 h, c’est sous un ciel 
légèrement menaçant et sur une pelouse 
fraîchement tondue qu’une cinquantaine 

d’enfants de Berthecourt s’est élancée, afin de 
débusquer les œufs cachés ici derrière un arbre, 
là sous un tas de feuilles ou encore près d’un 
buisson.

Le comité des fêtes de Berthecourt, organisateur 
de cet événement devenu une tradition pour 
notre village, a ravi les parents et comblé les 
enfants en partageant au final le fruit de la récolte 
chocolatée. Nos chasseurs en culotte courte 
étaient sous bonne garde puisque Marcello, un 
lapin géant mais bien réel, mascotte du comité 
des fêtes, se trouvait une nouvelle fois présent 
aux côtés des bénévoles de cette association qui 
assure l’animation des principales manifestations 
berthecourtoises. 

Ensuite, les enfants ont pu  s’amuser  au sein 
de l’aire de jeux mise en place l’an dernier à 
la disposition des 1 à 12 ans. Un café pour les 
parents et un chocolat chaud pour les enfants 
furent servis avec le sourire par l’équipe du comité 
des Fêtes. A l’heure où sonnaient les cloches de 
Pâques, chacun put rentrer heureux chez lui. 
C’est sûr, rendez-vous est déjà pris pour l’année 
prochaine ! 

La chasse aux œufs tient 
toutes ses promesses !

Berthecourt à la fête

Au bal, au bal masqué, ils se sont bien amusés
Soirée de gala à la salle communale, le Comité des 
Fêtes a donné rendez-vous le samedi 10 février 
2018 à toutes les personnes qui souhaitaient 
s’amuser tout en revêtant éventuellement un 
masque et un déguisement. 

La soirée Carnaval a battu son plein jusqu’au 
petit matin de dimanche, au son de musiques 
festives. Et quel succès pour cette première ! 130 
convives ont dégusté le plat de résistance, une 
paëlla géante, avant de brûler quelques calories 
sur la piste de danse avec « Fred & Johnny ». 

Bravo encore aux bénévoles du comité des fêtes 
qui n’ont pas ménagé leur peine pour organiser 
cet événement. 

Le 8 juin à 19 h 30, se tiendra à la salle des fêtes 
la deuxième édition du grand concours de chant 
de Berthecourt sous l’égide de professionnels 
du métier.

Des artistes en herbe de la région et de bien 
au-delà vont se produire en public, parfois pour 
la première fois, en espérant caresser leur rêve 
d’être remarqués et surtout encouragés pour, 
qui sait, entamer une carrière qui les mènera 
loin.

Le premier prix de ce concours est le droit à 
un enregistrement en studio dans les mêmes 
conditions que leurs idoles. 

Vous êtes tous attendus pour ce rendez-vous qui 
aura lieu à la salle des fêtes. La petite musique 
entraînante du groupe « IDEM » guidera vos 
pas vers ce lieu où tous les passionnés du chant 
pourront sans doute, en raison de l’immense 
succès remporté par le premier concours de 
l’an dernier. 

Pour les petits creux, une buvette et un 
point de restauration seront proposés par les 
bénévoles du comité des fêtes, organisateur 
de l’événement. Cette soirée exceptionnelle 
sera clôturée, à 23 h, par le lancement d’un 
feu d’artifice qui prendra place sur le  stade 
d’entraînement de football, rue du Stade.

Du 20 au 23 juillet, une fête foraine se tiendra 
comme l’an dernier sur la place des Fêtes. 
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Le centre de loisirs fait son cinéma

Rétrogaming à l’accueil de loisirs

Durant les vacances d’hiver, 77 enfants sont venus 
participer aux activités sur les thèmes du cinéma 
et de la bande dessinée. 

Les enfants ont fait preuve d’imagination lors de 
la création de leur bande dessinée et d’habileté 
pour réaliser des fresques et  des cadres photos 
de stars.

Ils ont pu découvrir l’envers du décor du cinéma 
CGR de Beauvais.

La matinée a été dédiée à la visite des locaux 
et des couloirs où se situent  les projecteurs. Le 
temps d’une pause pour pique-niquer, les enfants 
se sont ensuite installés dans une salle afin de 
visionner un dessin animé. 

Un groupe de 20 enfants âgés de 3 à 12 ans est resté 
un soir pour participer à la veillée quizz Disney. 
Deux équipes se sont affrontées lors d’épreuves 
en musiques et en images. Convivialité et fous 
rires étaient au programme de cette soirée.

Une après-midi fut 
réservée à émerveiller 
petits et grands lors d’un 
spectacle de ventriloque, 
un moment magique et 
amusant pour tous. 

C’est courant mars - avril qu’un projet à destination 
des 9-12 ans, qui consiste à jouer à des jeux vidéos 
anciens,  s’est concrétisé. 

Les enfants ont pu découvrir et essayer des consoles de 
jeux des années 90 à nos jours lors de trois mercredis. Le 
4ème mercredi, les enfants étaient acteurs de la journée. 
Ils  ont  choisi les jeux, installé les tables et décoré la 
salle. Ils se sont organisés pour tout mettre en place dans 
la matinée afin de pouvoir passer l’après-midi à se défier. 

Les équipes de joueurs se sont affrontées à tour de 
rôle sur FIFA 18 encadrées par un intervenant du Ciné 
Rural 60. Pendant les matchs, les autres enfants allaient 
librement de l’une à l’autre des 12 consoles, mises à leur 
disposition.

Les parents ont été invités à assister à cet événement. 
Ce projet a reçu un très bon accueil des enfants, il sera 
reconduit en 2019.

Les arts à l’honneur cet 
été au centre de loisirs

Thème du mois de juillet : les arts dans 
le monde (l’architecture, la sculpture, les 
arts visuels, la musique, la littérature, 
les arts de la scène)

Thème du mois d’août : les 4 éléments 
(eau, feu, terre et vent)

L’accueil de loisirs sera fermé du 6 au 24 
août.

Les sorties prévues cet été :

Pour les 3-6 ans : parc Saint-Paul, musée 
de la Nacre et de la Tabletterie, Mobikid’s, 
parc de Chédeville

Pour les 3-12 ans : musée Grévin, musée 
MUDO à Beauvais, piscine de Méru, 
cinéma rural

Pour les 7-12 ans : parc Bagatelle, sortie 
canoë-kayak, parc aventure Cariwood, 
maison de la Pierre à Saint-Maximin 

Pour les 8-12 ans : camping d’une 
semaine 

A noter que ce programme est susceptible 
de connaître quelques adaptations.
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Bienvenue à la ferme

Lors des  vacances de printemps, 80 enfants 
sont venus à la découverte de la ferme.

Les enfants ont fabriqué des objets de décoration 
comme des petits cochons, des mobiles de la 
ferme ou encore des tableaux en relief. 

La ferme d’animation itinérante du Larris de 
Ponchon s’est déplacée à Berthecourt, avec un 
cochon, un bouc, des poules, des canards et des 
lapins.  Les plus jeunes ont ainsi pu découvrir 
les habitudes de vie de ces animaux et ont eu la 
possibilité de les nourrir et de les caresser.

Les plus grands sont partis en randonnée 
jusqu’à la ferme du Larris deux jours plus tard, 
à la rencontre des animaux de la ferme : lapins, 
poules, canards, bouc, oies, âne, poney, chèvre... 
Ils ont découvert à leur tour leur mode de vie et 
ont pu prendre soin des deux agneaux nés il y a 
peu.

Le 3 mai fut une journée bien remplie, une 
conteuse est venue émerveiller petits et grands 
l’après-midi. En soirée, une vingtaine d’enfants  
ont participé à une veillée chasse aux poules.

Pour clôturer les vacances les plus de 6 ans ont 
enfilé leur casquette d’enquêteur afin de partir à 
la recherche de l’œuf volé.

Le vendredi 26 janvier après-midi en présence 
du directeur, monsieur Abdel Korjani, le 
CCAS représenté par Laurent Serruys et 

Robert Arlabosse a remis le cadeau de fin 
d’année aux résidents de la maison de retraite 
de Berthecourt. Cette année, le choix du cadeau 
s’est porté sur un ensemble d’instruments de 
musique adaptés.

Tambourins, claves, maracas et un amplificateur, 
à peine sortis de leur emballage ont été utilisés 
par nos anciens. « Amusez-vous et faites du 
bruit ! »

Pour finir sur un poème de Victor Hugo : 
« Ô vous, mes vieux amis, si jeunes autrefois,
Qui comme moi des jours avez porté le poids

N’a retrouvé le rire et les pleurs à la fois 
Parmi les instruments, les flûtes et les voix ! »

A la maison de retraite on connait la musique
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Retour d’un service de PMI à Berthecourt

Tout jeune français qui a 16 ans doit faire la démarche de se faire recenser auprès de 
sa mairie ou en ligne sur service-public.fr. Le recensement permet à l’administration de 
convoquer le jeune pour qu’il effectue la  journée défense et citoyenneté (JDC).

Le jeune doit faire la démarche lui-même et se 
rendre à sa mairie avec les documents suivants : 
pièce d’identité justifiant de la nationalité française 
(carte nationale d’identité ou passeport) et livret 
de famille. Il peut aussi se faire représenter par 
l’un de ses parents. Pour l’enregistrement en 
ligne, il doit se munir de la version numérisée 
sous format pdf des pièces à fournir.

Un français de naissance doit se faire recenser 
entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 
3e mois qui suit l’anniversaire de ses 16 ans. En 
cas d’absence de recensement, l’irrégularité est 
sanctionnée par le fait :

• de ne pas pouvoir participer à la journée défense 
et citoyenneté et en conséquence, de ne pouvoir 
passer aucun concours ou examens d’État avant 
l’âge de 25 ans,

• de ne pas être inscrit sur les listes électorales 
dès 18 ans.

Le site majdc.fr a été créé pour que les jeunes 
puissent organiser la journée défense et citoyenne 
et récupérer leur attestation de participation.

Le recensement citoyen et l’organisation de la journée défense
et citoyenne, c’est maintenant possible en ligne

Soyez vigilants !

Le camion du service de la protection maternelle et infantile revient à Berthecourt, à partir 
du 18 juin 2018, pour une reprise des consultations médicales mobiles. 

Il s’installera place des Fêtes, tous les 3èmes lundis de chaque mois à partir de 11 h. Ce service 
s’adresse aux familles, aux jeunes femmes, aux futures mères et aux enfants jusqu’à 6 ans. 
Les professionnels de santé du conseil départemental de l’Oise assurent principalement des 
actions de prévention, de dépistage, ainsi que des activités d’éveil pour les enfants. 

Pour tous renseignements, contactez la mairie au 03 44 07 54 92 ou la direction de l’enfance et de la 
famille du conseil départemental de l’Oise au 03 44 06 62 55.

Les cambriolages et les vols en tous genres 
demeurant importants sur notre secteur, nous 
vous recommandons de demeurer vigilants. 
Merci de ne pas faciliter la tâche aux personnes 
malhonnêtes qui seraient tentées de s’introduire 
chez vous. 

En votre absence, fermez vos fenêtres autant que 
possible, conservez vos portails clos, et veillez 
à vous assurer d’avoir bien verrouillé vos autres 
accès. Le vol de carburant devenant monnaie 
courante, pensez à vos véhicules stationnés à 
l’extérieur, sur des parkings éloignés, ou même 
dans votre allée. De même les gros outils de 
bricolage-jardinage et les matériaux utilisés 
(ciment, etc.), parfois exposés aux yeux de tous, 
peuvent attirer les convoitises les plus diverses. 

N’hésitez pas à contacter les services de la 
gendarmerie (Brigade de Noailles nous concernant) 
au 03 44 03 55 17. Les forces de l’ordre font tout 
leur possible pour protéger les populations et 
intervenir rapidement, mais votre collaboration est 
la bienvenue. Si vous observez des comportements 
suspects, appelez les gendarmes mais aussi la 
Mairie au 03 44 07 54 92.
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Heureux parents de Berthecourt, si votre enfant a 3 ans à 
la fin de l’année 2018, pensez à l’inscrire dès que possible, 
afin qu’il débute son aventure scolaire sereinement. 

Pour cela, il vous suffit de vous rendre à la mairie munis 
de votre livret de famille, de son carnet de santé et d’un 
justificatif de domicile récent.

Habitants de la commune de Berthecourt ou des 
communes exterieures, associations et particuliers, 
vous pouvez d’ores et déjà réserver la salle des fêtes de 
Berthecourt pour un week-end de 2019. De nouveaux 
tarifs sont applicables. Merci de vous rendre en mairie, 
munis d’un chéquier pour la réservation.

Enedis (ex-ERDF) est le gestionnaire du réseau de 
distribution d’électricité. Voici les numéros utiles pour 
contacter Enedis : demandes de raccordement (09 69 
32 18 43) ou de dépannage (09 726 750 60). Numéros 
non-surtaxés. Plus d’information sur ville-berthecourt.fr/, 
rubrique Numéros d’urgence.

Un petit lien bien utile en ce moment, pour que nos 
habitants prennent leurs dispositions en temps réel.

http://vigilance.meteofrance.com/

Balayage mécanique des voies communales

Prochain passage de la balayeuse mécanique :  
6 juin, 22 aôut et 17 octobre 2018

A chaque date, veillez, s’il-vous-plaît, 
à faciliter le passage du camion de 
balayage en évitant tout stationnement 
gênant sur la chaussée.

Infos paroissiales
Prochaines messes

Les messes initialement prévues à Hermes se 
dérouleront à l’église de Berthecourt les 1ers et 3ème 
samedi de chaque mois.

• Chaque 2ème jeudi du mois à 18h30 à la Chapelle du 
Christ-Roi à Berthecourt

• 4ème jeudi du mois à 14h30 à la maison de retraite de 
Berthecourt

Mairie et agence postale 
communale 

30, rue du Château 60370 BERTHECOURT 

Horaires d’ouverture : lundi, mardi et jeudi de 9h 
à 12h et de 14h à 18h. Vendredi de 14h à 18h. 
Mercredi et samedi de 9h à 12h.

Le chemin piéton situé derrière la mairie est ouvert en 
permanence.

mairie 03 44 07 54 92 
Tél agence postale communale 03 44 07 18 32

Courriel : mairieberthecourt@orange.fr

Site internet : www.ville-berthecourt.fr

Et suivez toute l’actualité de votre commune sur

 La ville de Berthecourt

Les élus à votre écoute

Monsieur le maire vous reçoit les samedis matins sur 
rendez-vous. Les adjoints et conseillers municipaux 
peuvent aussi vous recevoir, après que vous ayez pris 
contact avec le secrétariat de la Mairie.

 Mairie et agence postale fermées les 

 mercredis après-midis et les vendredis matins

Sophia Diabète/maintenant Sophia Asthme 
Après son service d’accompagnement des personnes 
diabétiques, le service Sophia de la caisse primaire 
d’assurance maladie (CPAM) s’enrichit pour aider 
également les personnes souffrant d’asthme.

Il s’adresse aux asthmatiques âgés de 18 à 44 ans, et 
offre un accompagnement personnalisé, gratuit et sans 
engagement. 

Pour diminuer la gêne quotidienne que peut induire 
l’asthme, Sophia apporte un panel de services, des 
informations pour mieux comprendre cette maladie, 
des conseils adaptés de professionnels de santé, un 
accompagnement téléphonique par des infirmiers-
conseillers. Le site internet ameli.fr/sophia-asthme avec 
un espace adhérent spécifique incluant un programme de 
coaching.

Pour plus d’information et connaître les modalités 
d’inscription, n’hésitez pas à lire l’article complet sur ville-
berthecourt.fr/, rubrique Votre Actualité, puis Derniers 
Articles.

Permanences à la mairie de Berthecourt le vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 15h30. Le vendredi matin, 
l’accès se fait par le parc ouvert derrière la mairie. La 
Mission Locale peut aussi vous recevoir dans ses locaux 
situés 13 rue Charles Boudeville à Méru. Il est conseillé 
d’appeler avant de vous y rendre : 03 44 52 35 80.

Calendrier des prochaines permanences :  
8 juin, 6 et 20 juillet, 3 août, 14 et 28 septembre, 12 et 
26 octobre, 9 et 23 novembre 2018.

La Mission Locale pour l’Emploi

Quelques informations et numéros utiles  
pour mieux vivre au quotidien à Berthecourt

Inscription à l’école maternelle de 
Berthecourt

Location de la salle des fêtes

ERDF devient Enedis

Vigilance météo
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L’association du musée Joly de Ponchon expose les miniatures de véhicules et figurines de sapeurs-
pompiers de la collection personnelle du Lieutenant Philippe Gouery, chef du centre de secours de 
Noailles. L’exposition est visible les dimanches 3 juin et 1er juillet de 15h à 18h ou sur rendez-vous 
auprès de la mairie de Ponchon (03 44 03 31 58).

Adresse de l’exposition : Musée Raymond Joly - 301, rue des Croisettes 60430 Ponchon
Pour voir l’affiche de l’exposition : www.ville-berthecourt.fr/

Ils avaient entre 18 et 47 ans, lorsque les 
cloches de Berthecourt sonnèrent le 1er 
août 1914 pour annoncer que la guerre était 
déclarée. Tous avaient compris que l’heure 
était venue de quitter leur village, leur 
famille et que malheureusement beaucoup 
d’entre eux devraient payer un lourd tribut 
à la mort.

Cette grande guerre prit fin le 11 novembre 1918.

Un devoir de mémoire s’impose car toute une 
génération de jeunes hommes, des jeunes gens  
souvent issus de la terre, a littéralement été 
sacrifiée, pour défendre leur patrie et préserver 
ainsi les générations futures. 

Afin de rendre hommage aux poilus de Berthecourt 
morts pour la France lors de la grande guerre, 
la mairie lance un appel pour recueillir des 
documents, portraits, correspondances, en vue 
de célébrer le centenaire de la grande guerre.

Si vous possédez des informations sur ces 
soldats de Berthecourt, n’hesitez pas à contacter 
la mairie. 

Musée Raymond Joly 

Hommage aux poilus de Berthecourt
Nom Prénom Naissance Décès

Canny Théodule 07/07/1874 04/10/1914
Geffroy Charles 04/11/1879 12/12/1914
Pitre Jules 22/06/1880 30/10/1914

Bourdon Eugène 04/07/1883 10/12/1914
Belguise Fernand 22/11/1892 07/09/1914
Grevin Sylvio 27/06/1877 11/02/1915
Brayet Eugène 07/09/1882 29/09/1915

Bressieux Charles 26/10/1887 27/09/1915
Isambart Pierre 22/03/1888 19/04/1915

Javet Robert 12/12/1889 12/04/1915
Moulun Fernand 25/02/1894 23/01/1915
Blancey Klebert 26/11/1894 07/05/1915
Geffroy Aristide  29/06/1915
Mery Léonard 03/05/1876 08/02/1916

Dubus Octave 13/05/1880 12/01/1916
Linstruiseur Charles 05/03/1893 04/03/1916

Legris Victor 24/10/1869 11/02/1917
Petitpas Edmond 25/07/1878 06/09/1917
Odiau  Octave 01/11/1879 14/04/1917

Boudeville lldephonse 17/04/1881 16/04/1917
Sonnet Auguste 31/01/1881 16/04/1917

Lemaitre Gaston 21/10/1891 18/04/1917
Belguise Henri 22/08/1897 25/05/1917
Leclere Diogène 24/10/1881 24/09/1918

Duquesne Edouard 23/09/1887 09/11/1918
Geffroy Flavien 31/08/1889 18/12/1918
Sornet Marceau 07/08/1895 12/09/1918
Geffroy Marcel 19/01/1898 01/09/1918

Sortir à HERMES
Dimanche 10 juin
Kermesse des écoles dans la cour du 
périscolaire

Samedi 23 juin 
Les foulées hermoises, départ 17h 
place de l’église
Parcours 5, 10 et 15 km

Dimanche 24 juin
Brocante organisée par l’UNRPA et les 

pompiers de Hermes

Mercredi 11 juillet
Retransmission 1/2 finale de la coupe 
du monde
Restauration sur place

Vendredi 13 juillet 
22 h défilé aux lampions
23 h descente aux flambeaux des 
canöes-kayaks
23h30 bal des pompiers - thème 
années 80

Samedi 14 juillet
Commémoration : 10h30 devant la 
mairie



AGENDA DES MANIFESTATIONS

Samedi 21/Dimanche 22 juillet
Fête Foraine

À la place des fêtes

Lundi 18 juin

Commémoration
Rendez-vous au square Le Berrre 
à 11h 
Hommage suivi du verre de l’amitié
offert par la commune

Samedi 29 septembre

Nettoyons la nature
Rendez-vous à 9h devant la mairie 
Petite collation au départ et verre de 
l’amitié à l’arrivée - gants fournis

Samedi 6 octobre
Bal country

Organisé par la Mustang Country Club 
Ouverture des portes 19h, début du 

bal 19h30
restauration sur place
Renseignements/inscription : 
06 10 93 96 36


